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ARRETE.

Le Ministre de 1'Instruction Publigue et des Beaux-irts
. ..;,_.__._»._.;ﬁ' L — :B.. = §‘_._._

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

écret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application;

La Commission des Monuments historiques entendue,

ARRETE :

Art. 1o — L' objet.... mobilier . ou immeuble ... par destination

ci-aprés désigné . €8%  classé. . parmi les monuments historiques :

- —— - - —— -

St-Romain, panneau peint avec encadrement de

bois sculpté et doré, fin du XVe sidcle

Art.2. — Le présent arrélé sera notifié au Préfet du département

qui seront. responsables.., chacun en ce qui le concerne, de son

exécution.
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